
MENSUEL DESTINE AU PERSONNEL DE LA SNCB 

Toute entreprise qui veut vivre veille 
aéquilibrer son bilan. Nous ysommes 
parvenus en 1991. Et la situation 
s’assainit progressivement. Notre det- 
te et les charges financieres dimi- 
nuent. Des opérations sur les actifs (vente ou lea- 
sing) apportent des recettes supplémentaires. 
Attention pourtant: la couverture des coûts d’ex- 
ploitation n’est pas entièrement acquise. 
Les solutions à ce problème ne sont pas nombreu- 
ses. Il faut - première solution - comprimer le coût 
total d'exploitation. Ce coût se compose de frais 
fixes (personnel, infrastructure, matériel) et de 
frais variables (liés au trafic réalisé). Les frais 

fixes forment la part la plus importante. 
C'est de ce côté qu'il faudra jouer en 
réalisant des économies, enaugmentant 
la productivité et en réalisant des pro- 
grès techniques. Accroître le trafic est 

une deuxième solution, à mener conjointement 
avec la première. Bien sûr, cela entraine une 
augmentation des frais variables. Mais celle-ci 
reste nettement inférieure aux recettes supplé- 
mentaires, et l'équilibrage du budget y gagne. 
Tout au long de ce numéro, nous posons les jalons 
de cet assainissement nécessaire pour assurer 
l'avenir de la SNCB dans le cadre du contrat de 
gestion. À mettre en pratique immédiatement. 
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C'est à dire est publié par le 
service des relations extérieu- 
res des Services généraux, 
produit par l'imprimerie cen- 
trale de la SNCB et distribué 
par le factage général (code 
99999:00). 
Pour nous donner votre avis: 
C’est à dire - SG 01.4 - section 
50 - Bruxelles 

FINANCES 

UN BILAN ÉQUILIBRÉ 

LE BILAN DE1991 (en millions de francs) 

Produits d'exploitation + 74.731 

Recettes voyageurs 13.132 

Recettes marchandises (y compris les colis) 15.534 

Autres recettes 3.234 

Produits financiers 7.142 

Compensations de l'Etat 35.689 

Résultats exceptionnels + 1.933 

Charges d'exploitation - 76.083 

Personnel 45.298 

Autres charges 23.106 

Charges financières 7.679 

Résultat + 581 

UN RÉSULTAT POSITIF dette est inférieure au chiffre d'af- 
Le tableau que voici montre claire- 
ment comment les gestionnaires de 
la SNCB doivent travailler. 
Le bilan s'achève sur un bénéfice. 
Pour la troisième fois consécutive. 
Mais ce chiffre positif n'a été atteint 
que parce que des résultats excep- 

tionnels (1.933 millions) ont été en- 
grangés. Ce sont en fait les résultats 
d'opérations de vente ou de leasing 
que le département poursuit depuis 
quelques années. 
Cette technique financière n'a rien 
d'exceptionnel. Bien d'autres entre- 
prises travaillent de cette manière. 
Elle consiste à vendre des matériels 
roulants que nous continuons à utili- 

ser en payant un loyer annuel. La 
vente procure des recettes importan- 

tes, très supérieures au loyer payé. 
Elle nous a permis, en 1991, de clô- 
turer l'année avec un solde positif de 
581 millions plutôt qu'un déficit 
d'exploitation de 1.352 milliard. 

LA DETTE DIMINUE 
N'apparaît pas directement dans ce 
tableau la dette que nous avons vis- 
à-vis des organismes qui nous ont 
prêté de l'argent. Il faut savoir que 
de ce côté, la situation s'est nette- 
ment améliorée. 
Début 1987, nous "devions" 98,3 mil- 
liards de francs. Fin 91, il ne s'agis- 
sait plus que de 70,8 milliards. Pres- 
que 30 % de moins ! Et a présent, la 

CESTADIRE N° 292 - 

faires (74,7 milliards). 

En méme temps que la dette, le 
montant des intérêts à payer ("char- 
ges financières”) diminue sensible- 
ment. Les charges financières sont 
donc moins lourdes (7,7 milliards au 
lieu de 8,3 voilà cinq ans). 

UN CONTRAT IMPERATIF 
Dans peu de temps, nous conclurons 
avec l'Etat un contrat de gestion. Ce 
texte plantera le décor dans lequel il 
faudra agir. Service public pour une 
partie de notre activité. Mais servi- 
ce commercial pour une fraction 
plus importante. Et qui dit service 
commercial dit aussi "équilibre". En 
d'autres mots, les recettes devront 
couvrir les dépenses. 
Et nous ne pourrons pas oublier 
d'investir: le TGV, la modernisation 
du réseau intérieur et du matériel 
roulant sont deux conditions essen- 
tielles de progrès. 
Pour atteindre cet équilibre chaque 
année, nous devrons compter sur 
nos propres forces, notre propre 
créativité. Et nous souvenir que la 
SNCB, ce n'est pas seulement notre 
travail, mais aussi un bilan, qui ne 
peut pas virer au rouge. B 



LE NOMBRE DE VOYAGEURS SE REMET A LA HAUSSE 

DES FORMULES ATTRACTIVES 
Une des tendances les plus encoura- 
geantes est le retour aux voyages en 

train par abonnement (par carte 
train). Après avoir connu une baisse 
moyenne de 2,5 % ces dernières an- 
nées, on enregistre à nouveau une 
augmentation (de 1,5 %). Cette ten- 

dance nouvelle est principalement 
due à l’amélioration de la formule 
d’abonnement pour les déplace- 
ments entre le domicile et le lieu de 
travail. 
Les mesures qui encouragent à l'uti- 
lisation du transport public ont été 
adaptées (et continuent à l'être): 
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7 le plafond de revenus sous lequel 

l’employeur intervient obligatoire- 
ment dans les frais d’abonnement a 
été porté à 900.000 francs en 1991 
(650.000 en 1990); 
7 dans certaines entreprises du sec- 

teur privé, tout le personnel obtient 
l'intervention patronale, quel que 
soit son traitement; 

7 depuis le 1” février 92, il en est de 
même dans la fonction publique; 
7 et dès l'exercice d'imposition 1993, 
la totalité de l'intervention patrona- 
le pourra être déduite des revenus 
(alors que la déduction est encore 
limitée à 11.000 francs pour l'exer- 
cice 1992). 

Ainsi, un nombre plus important de 
travailleurs peuvent (et pourront) 
bénéficier au maximum des avan- 
tages de la carte train. 

LES FORMULES “PASS” MARCHENT DU 
TONNERRE 
De plus en plus de voyageurs décou- 
vrent les formules “Pass”. Le Go 
Pass a été lancé en 1989. L’an der- 
nier, la SNCB en a vendu environ 
911.298, soit un progrès de 20 %. En 
1990, c’est Multi Pass a été mis sur 
le marché. En avril 1991, il a subi 
de profondes modifications. Le suc- 
cès ne s’est pas fait attendre. Au 
cours des sept derniers mois de l’an- 
née, 133.330 Multi Pass ont été 
achetés, quadruplant ainsi les résul- 
tats de l’année précédente. A la mi- 
juin 91, le Golden Railpass a égale- 
ment été introduit. Il concerne les 
personnes âgées de 60 et plus. Le 
dernier jour de l’an, 53.161 exem- 
plaires en avaient été vendus. L'ob- 
jectif initial (40.000) a été largement 
dépassé. 
Grâce au remarquable succès des 
formules Pass, le chiffre d’affaires 
du transport intérieur de voyageurs 
a grimpé et dépasse les 10 milliards 
de francs. En 1990, on avait légère- 

ment dépassé les 9 milliards. Depuis 
dix ans, c’est la première fois qu’une 
telle tendance se dessine. Le trans- 
port international est lui aussi à la 
fête: son chiffre d’affaires a augmen- 
té de 19 %. 

Des progrès à soutenir. H 



MARCHANDISES 

B-CARGO: NOUVELLE IDENTITE, PROJETS DE CROISSANCE 

B-CARGO existe depuis septembre 1991. Sorte de petite entreprise au sein de 
la SNCB, B-CARGO met le client au centre de ses préoccupations. 
Son trafic (les marchandises par wagons complets) a diminué par rapport à 
1990. De même que l'activité industrielle. 
Aujourd'hui, la restructuration des moyens se poursuit, dictée par l'objectif de 
rentabilité. Demain, la croissance est indispensable dans ce domaine qui n'a 
rien à voir avec Ie “service public”. 

Comparaison: 1991 par rapport à 90 

Volume transporté: 64.500.000 tonnes -3,9% 

Trafic total: 8.153.000.000 tonnes-kilomètres -24 % 

Recettes: 13.028.000.000 francs -1,8 % 

Trafic international: 5.590.200.000 tonnes-kilomètres -23% 

Transport combiné: 1.017.600.000 tonnes-kilometres +14% 

dont rail-route 261.000.000 tonnes-kilomètres +7,1% 

Trafic intérieur: 2.562.800.000 tonnes-kilométres -2,6% 

“
 

-
 

LE DETAIL DES SECTEURS 
En pratique, on constate un recul 
(en tonnes-kilomètres) dans les sec- 
teurs suivants: 
7 combustibles: - 10,2 %; 

7 produits agricoles et alimentaires: 

- 10,2 %; 
7 matériaux de construction et mi- 
nerais: - 7 %; 

7 produits chimiques et engrais: 
- 9,5 %; 

7 produits pétroliers: - 1,8 %; 
7 et pour finir les “divers”: - 3,4 %, 
Le sous-secteur “automobiles” a chu- 
té pour sa part de 11,3 %. 

PRIORITÉ À LA RENTABILITÉ 
Dorénavant, tous les efforts seront 

concentrés sur les activités les plus 
rentables. Tout autre choix s’avère 
impossible. Le contrat de gestion qui 
sera signé sous peu avec les pou- 
voirs publics exclut le transport des 
marchandises du "service public”. 
On attribuera par principe les plus 
gros moyens aux secteurs dans les- 
quels le rail est très concurrentiel. 
C’est pourquoi les prix des trans- 
ports les moins rentables seront 
augmentés. 
L’an dernier, 39 cours à marchan- 
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dises et raccordements particuliers 
trop peu rentables ont été fermées. 
Dans le cadre de la rationalisation 
générale, le parc des wagons a été 
restreint. On est passé de 27.400 
unités à 26.900. 

NOUVEAUX TRAFICS 
Une série de nouveaux transports 
ont été lancés. Ils laissent présager 
de beaux développements. Quelques 
exemples ? Depuis mars 1991, nous 
transportons du gaz entre Flessinge 
et Feluy. Le contrat signé porte sur 
le transport de 70.000 tonnes par 
an. Depuis avril 1990, nous trans- 
portons du minerai de zinc pour le 
compte de Vieille Montagne entre 
Anvers et Olen. Annuellement, les 
quantités déplacées se montent à 
420.000 tonnes. 
La gamme des trains Eurailcargo a 
été étendue au Cargo Bayern: un 
train direct quotidien à horaire ga- 
ranti entre la Belgique et le sud de 
la Bavière (Munich). Pour l’instant, 

on met la dernière main à la nou- 
velle liaison Eurailcargo entre la 
Belgique et le sud-ouest de la Fran- 
ce (avec éventuellement une an- 
tenne en direction de l’Espagne). 

LE TRANSPORT COMBINÉ 
Le transport combiné a également 
étendu son offre. Une série de liai- 
sons ont été établies entre Anvers et 
Zeebrugge d’une part et le sud-est 
de la France (Mâcon) et l’Autriche 
de l’autre. Depuis la nouvelle année, 

cinq fois par semaine, un train di- 
rect relie Zeebrugge à Valence et in- 
versement. Depuis peu, un autre 
train direct relie, deux fois par se- 
maine, Anvers à Pomezia (Italie) et 
retour. 

Malgré une croissance faible l’an 
dernier, le transport combiné reste 
porteur d’avenir. Il a l’appui des res- 
ponsables politiques de haut niveau. 
Et les autres secteur du monde du 
transport y sont également intéres- 

sés. C’est logique. Si le nombre de 
conteneurs et de caisses mobiles 
déplacés en train augmente, l’envi- 
ronnement est mieux protégé. m 



EFFORT SUR LES GRANDS AXES MARCHANDISES 

une grana on au trafic de marchan Les activités d’études et d’investis- 
nite concertation avec B-Carao. il mène des sements pour le transport de mar- 

. ' chandises concernent en priorité les 
améliorations à apporter aux grands 
axes sur lesquels circulent les mar- 
chandises. Dans le cadre du plan 
Star 21, une série de travaux sont 
réalisés actuellement - ou en passe 
de l’être. A l’est, c’est le tunnel de 

Botselaar (par lequel transitent les 
transports à destination de l’Alle- 
magne et de l’Autriche) qui a été 
aménagé. Au sud-est, la plupart des 
activités sont axées sur la moderni- 
sation de la ligne Dinant - Bertrix - 
Athus. C’est par la que passeront 
bon nombre de trains lourds pour le 
Luxembourg, l’est de la France, la 
Suisse et l'Italie. 

DANS LES PORTS 

Le trafic ferroviaire aux alentours et 
dans les ports est d’une importance 
capitale. À Anvers et Zeebrugge, on 
réalise à I'heure actuelle les inves- 
tissements nécessaires. Au bord de 

VEscaut, par exemple, on a électrifié E 
la ligne vers Stocatra. A hauteur des 
quais 172-174, on a entamé d’impor- 
tants travaux de rénovation. Et les 
projets portent sur près de 3 mil- 
liards d’ici 2000. 

A côté du port, on a modernisé la 
gare de formation d’Anvers-Nord. 
En juin de cette année encore, on 
mettra en service au faisceau C 2 un 

système de tri entièrement automa- 
tisé et informatisé. Et le reste de la 
gare suivra. 

DES GARES MULTIFONCTIONS 
L'heure est aux premières études de 
“gares multifonctions”. Ces centres 
de transport d’avenir doivent pou- 
voir proposer aux clients un service 
complet. Nous voulons concentrer à 
un même endroit la manutention 
des marchandises, le stockage, la 

livraison et Venlèvement à domicile, 
le nettoyage des wagons, le pesage, 
la livraison des accessoires, et les 

tâches administratives. Dans les 
toutes prochaines années, nous nous 
livrerons à un premier test. Et les 
clients seront très sérieusement 
consultés. m 
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TGV 

GRANDE VITESSE: DES ETAPES IMPORTANTES 

La construction de l'atelier d'entretien TGV est entamée. Les premiers aménage- 
ments de Bruxelles-Midi sont en cours. Bientôt, le terminal prendra forme. Le 
TGV est de plus en plus proche. 
Pour qu'il roule à des vitesses élevées, il faut lui donner une infrastructure ap- 
propriée. Bientôt, les permis de bâtir seront demandés pour les lignes nouvelles 
et les aménagements de lignes classiques. 
Des étapes importantes pour l’avenir du trafic international. 

Enfin, nous sommes entrés dans le 

concret. C'est une bonne chose. Car 
pour la Belgique, le TGV est un pro- 
jet de la plus haute importance. Il 
attirera une clientèle plus nombreu- 
se sur les relations internationales. 
Et dans la foulée, il redynamisera le 
réseau intérieur modernisé. À l'hori- 
zon 2000, notre outil sera plus per- 
formant et plus attrayant pour les 
voyageurs. Dans un monde encore 
plus sensible aux problèmes écologi- 
ques, le chemin de fer aura renforcé 
son rôle. Et le TGV aura été un mo- 
teur puissant de ce progrès. 

LE MATÉRIEL 
Les travaux préparatoires à Varri- 
vée du train à grande vitesse se di- 
visent en deux branches. La pre- 

mière concerne le matériel roulant. 

Le transManche 

L’année 1991 a été entièrement oc- 

cupée par la mise au point d’études 
détaillées et la construction du pro- 
totype du matériel du TGV (rames 
de 400 mètres de long, 18 voitures et 
deux motrices). 

Paris-Bruxelles-Cologne-Amsterdam 
Deux consortiums ont présenté une 
offre de prix. Actuellement, les né- 
gociations ont lieu avec une associa- 
tion momentanée (Franco-Belgo- 
Néerlandaise) menée par GEC Als- 
thom et un consortium allemand or- 
ganisé par Siemens. Elles devraient 
déboucher bientôt sur une décision 
d'achat. 
Le matériel doit être disponible en 
juillet 1996. La première ligne TGV 
- en site propre - sera alors inaugu- 
rée en Belgique. On pourra se ren- 
dre de Paris à Bruxelles en 1 h 20 
sur un nouveau tracé, tandis qu’en 
direction d’Amsterdam, on utilisera 
les lignes actuelles, de même que 
vers Cologne jusqu'à l'ouverture de 
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la ligne nouvelle entre Louvain et 
Liège. 

LA STRUCTURE 
La structure - deuxième branche du 
projet TGV - commence aussi à 
prendre forme. 

L'atelier d'entretien 
La construction de l’atelier d’entre- 

tien du matériel TGV à Forest a 
débuté. Le 18 mars, le Premier mi- 
nistre Jean-Luc Dehaene a dévoilé - 
avec le nouveau ministre des com- 

munications, Guy Coëme - la pierre 
commémorative de cette première 
étape. Entre la ligne Bruxelles- 
Mons et le faisceau de formation 
voyageurs de Bruxelles-Midi, la fir- 
me anversoise “Bouwwerken Ver- 
beeck” érige un énorme hall d’entre- 
tien (dont nous avons déjà parlé). 

Les lignes à grande vitesse 
La Région wallonne et la Région fla- 
mande ont approuvé les plans régio- 

naux du TGV. Les tracés peuvent 
maintenant être bien définis et les 
permis de bâtir demandés. En ce qui 
concerne la liaison avec la Hollande, 
aucun accord n’est cependant encore 
intervenu. 

Fonds TGV 
Les communes qui seront traversées 

par le TGV devront se livrer à des 
réaménagements après la clôture 
des chantiers. Le “fonds TGV” met- 
tra des moyens à leur disposition 
dans ce sens. Notre entreprise les 
aidera ainsi à remettre en état les 
voiries communales, garantir l’accès 

aux terrains agricoles et déplacer 
les câbles électriques et les condui- 
tes de gaz. Une partie du fonds TGV 
sera également consacrée à la pro- 

tection de l’environnement. 
La création de ce fonds a été décidée 
en même temps que l'Etat donnait 
en juillet 1991 le coup d'envoi véri- 
table à l'arrivée de la grande vitesse 
en Belgique. C'est la SNCB qui né- 
gociera avec les communes la répar- 
tition des 11 milliards prévus. m 

Présent à Schaerbeek à l'occasion d'Eu- 
railspeed 92, un confrère: le TGV italien. 



MATERIEL 

NOTRE PARC DE MATERIEL: 
du nouveau et des projets 

Notre parc de matériel roulant doit être entretenu et régulièrement renouvelé. Le 
cas échéant, nos ateliers centraux transforment du matériel ou participent aux 
opérations de renouvellement (les 140 automotrices "break" en sont un bel 
exemple). 
Les projets de matériel de nouvelle géneration ont le feu vert. Les premières 
commandes seront bientôt passées. Et les premiers véhicules feront leur appari- 
tion sur le réseau dès 1996. 

En 1988 a commencé la restructura- 

tion fondamentale du département 
Matériel. Depuis, la productivité du 
secteur de l’entretien du matériel 
roulant a augmenté de plus de 30 %. 
A l’heure actuelle, de nouvelles étu- 
des sont en cours. Elles permettront 
d’encore améliorer les prestations. 
Et d’entrer de plain pied dans le rail 
du XXIème siècle. 

REALISATIONS RECENTES 
En 1991, le car-wash de Gand-St- 
Pierre a été mis en service. Il y a 

peu, les travaux préparatoires a la 
construction d’une plateforme de 
nettoyage et de fosses d’inspection 
ont démarré. A Anvers-Schijnpoort 
également, des travaux ont débuté. 
Ils concernent la construction d’un 

nouveau poste d’entretien équipé 
d’un car-wash, d’une plateforme de 
nettoyage et de fosses d’inspection. 
À la fin de cette année, l’installation 
pourra entrer en service. 

tomotrices Break en leur ajoutant 
des voitures intercalaires de seconde 
classe offrant chacune 82 places as- 
sises. Au rythme d'une rame par se- 
maine, ces automotrices doubles de- 
viennent donc des "triplettes”. Com- 
me l’EC Memling, elles portent une 
livrée nouvelle, en gris métallisé 

A Stockem, nous avons transféré fin 

mai 91 les activités de l'atelier de 
Latour. On met actuellement la der- 
nière main aux travaux de moderni- 
sation et d’adaptation. Cela s’est 
également produit à Saint-Ghislain, 
et à Monceau qui a repris fin mai les 
activités d'Haine-Saint-Pierre. 

LE MATÉRIEL GÉRÉ 
Le 31 décembre 1991, le matériel 
roulant comprenait 380 locomotives 
électriques, 287 locomotives diesel, 
332 locomotives diesel de manoeu- 
vre, 659 automotrices électriques 
(615 doubles et 44 quadruples), 
1.777 voitures tractées (dont 317 
destinés au trafic international) et 
26.794 wagons de marchandises. 
Au cours de 1991, la SNCB a mis en 

service 17 automotrices doubles et 
71 wagons trémies pour le transport 
du ballast. 
Pour l'instant, on adapte les 140 au- 
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avec bandes bleues et triangles rou- 
ges et jaunes. Le look de demain. 

L'AVENIR 
À court terme, 18 locomotives bi- 
tension, 206 automotrices (dont 65 
bi-tension) et 111 voitures d’une 
nouvelle génération seront comman- 

dées. Leur livraison débutera en 
1996. 
En méme temps, les services cen- 
traux ont entamé des études et dres- 
sé le cahier des charges pour de 
nouveaux wagons destinés au trans- 
port d'automobiles neuves. 
Et les ateliers s’activent également 
(entre autres) à la rénovation de 45 
voitures-couchettes. B 



PRODUCTIVITE: 

Apres plusieurs années de “recrute- 
ment interne”, la SNCB se reposi- 
tionne sur le marché de l’emploi. 
C’est indispensable pour assurer le 
bon fonctionnement du service. Les 
nouveaux cheminots sont mis au 
travail d'une part à des points cru- 
ciaux comme la zone portuaire an- 
versoise ou la plaque tournante 
qwest Bruxelles, de l'autre dans des 
ateliers et des services centraux qui 
manquaient de spécialistes qualifiés. 

Dans le courant des deux dernières 
années, nous avons ainsi engagé 85 
universitaires et 35 techniciens A2- 
plus. En outre, de nouveaux recru- 
tés sont entrés en fonction dans la 
zone portuaire d’Anvers ainsi que 
dans la région bruxelloise. Il s’agit 

avant tout de techniciens A2, d’em- 
ployés des services transport, fac- 
tage et exploitation, et de conduc- 
teurs de manoeuvres. 

ENCORE 44.500 
Au nouvel an 1992, la SNCB comp- 
tait 44.500 collaborateurs. Dix ans 
plus tôt, ils étaient encore 69.356, et 
c’est à ce moment qu’on avait stoppé 
l’embauche. Le ler janvier 1988, au 
début de la restructuration de la so- 
ciété, le cadre avait déjà été ramené 
à 51.883 personnes. En juillet de la 
même année, on décidait de suppri- 
mer 5.000 postes de travail supplé- 
mentaires. Cette restructuration 
drastique a créé un “pool” d’environ 
5.000 personnes disponibles. Actuel- 
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MOT D'ORDRE POUR 44.500 CHEMINOTS 

lement, 612 membres du personnel 
font encore partie du pool. 
La “cure d’amaigrissement” provient 
de départs naturels et de mesures 

destinées à encourager les départs 
volontaires, comme la prépension en 
88/89. 

L’EVOLUTION 
Un calcul simple montre qu’en 1991 
chacun de nous a produit 335.400 
unités de trafic (voyageurs-kilome- 
tres + tonnes-kilomètres) en moyen- 
ne. Une amélioration qui frôle les 
40 % en 5 ans. 

Tous les réseaux européens ont en- 
registré comme nous une croissance 
de productivité, Et tous veulent 
poursuivre. Les Italiens, par exem- 
ple, comptent encore sur une crois- 
sance de 88 % en cinq ans. 

Notre objectif sera inscrit dans le 

plan d’entreprise de la SNCB. Un 
plan qui sera mis au point dans les 
prochains mois, pour concrétiser 

dans le travail quotidien le contenu 
du contrat de gestion. m 


